
 RENTREE 2019 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tenue professionnelle : 
 

  1 pantalon 
  1 casquette CAB beige obligatoire 
  1 tablier à bavette 
  1 Veste beige obligatoire 
  1 paire de chaussures 
 
Mallette comprenant les fournitures suivantes : (Il faut déjà être en possession de la mallette 
CAP BOULANGER) 

 
 1 minuteur  
 1 éplucheur surfil noir   
 1 couteau à génoise surclass noir 28 cm 
 1 maryse 40 cm  
 1 palette 30 cm coudée surmoulée 
 1 assortiment de 10 douilles inox 
 1 bicyclette 
 1 coffret  
 1 cadenas pour la mallette + 1 antivol vélo (non compris dans la mallette) 
 Un complément de matériel ou fournitures sera demandé en cours d’année 

 
 

Vous trouverez ci-joint les propositions de fournisseurs, vous avez toute possibilité de 
vous fournir ailleurs. 

 
 
 

MATERIEL INDIVIDUEL OBLIGATOIRE 
BP BOULANGERIE 

 

Enseignement pratique 
 
LA TENUE EST STRICTEMENT OBLIGATOIRE A CHAQUE STAGE, 

AUCUN OUBLI NE SERA TOLERE 
 

Le matériel doit être gravé au nom de l’apprenti et 
stocké dans un contenant rigide également gravé très 
lisiblement et fermé par un cadenas. Il devra être 
déposé le lundi matin et repris le vendredi soir. 

A marquer au nom de l’apprenti + 
Logo CFAIE couleur obligatoire 

 

Les 
couteaux 
manche en 
bois sont 

strictement 
interdits 
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